
Comment sont financées les différentes branches de la sécurité
sociale au Luxembourg ?

Réponse courte

Les différentes branches de la sécurité sociale au Luxembourg sont financées principalement par des cotisations

sociales prélevées sur les rémunérations brutes des assurés, avec des modalités spécifiques selon chaque branche.

L’assurance maladie-maternité et l’assurance pension sont financées par des cotisations partagées à parts égales

entre employeur, salarié et État, tandis que l’assurance accident est entièrement à la charge de l’employeur.

L’assurance dépendance est financée par une cotisation à la charge de l’assuré, sans plafond, et l’assurance

chômage par des cotisations partagées à parts égales entre employeur et salarié.

Les taux et assiettes de cotisation sont fixés par la loi et les règlements, et les cotisations sont collectées

mensuellement par l’employeur puis reversées au Centre commun de la sécurité sociale (CCSS), qui les répartit

entre les différentes caisses gestionnaires. Les indépendants versent leurs cotisations selon des modalités

spécifiques prévues par le Code de la sécurité sociale. L’État intervient également pour certaines branches,

notamment en prenant en charge une partie des cotisations ou en versant des dotations spécifiques.

Définition

La sécurité sociale luxembourgeoise comprend plusieurs branches : assurance maladie-maternité, assurance

pension, assurance accident, assurance dépendance et assurance chômage. Chaque branche vise à couvrir un

risque social spécifique et dispose de mécanismes de financement propres, principalement fondés sur des

cotisations sociales prélevées sur les revenus professionnels et, dans certains cas, sur des dotations de l’État.

Le système garantit la solidarité entre assurés et la mutualisation des risques, conformément aux principes

généraux du Code de la sécurité sociale. Les modalités de financement sont fixées par la loi et s’appliquent à

l’ensemble des personnes assujetties, qu’elles soient salariées, indépendantes ou assimilées.

Conditions d’exercice

L’affiliation à la sécurité sociale est obligatoire pour toute personne exerçant une activité salariée, indépendante ou

assimilée sur le territoire luxembourgeois, conformément à l’article 1er du Code de la sécurité sociale. Les

employeurs doivent déclarer chaque salarié auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) dès l’entrée en

service, et s’assurer du paiement des cotisations pour chaque branche.

Les travailleurs indépendants, apprentis, stagiaires et autres catégories spécifiques sont soumis à des règles

d’assujettissement et de cotisation adaptées à leur statut, conformément aux articles 2 à 7 du Code de la sécurité

sociale. L’égalité de traitement entre assurés et la traçabilité des déclarations sont des obligations légales implicites.
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Modalités pratiques

Le financement des branches repose sur des cotisations sociales dont les taux et assiettes sont fixés par la loi et les

règlements grand-ducaux :

Assurance maladie-maternité : Cotisations partagées entre employeur, salarié et État. Le taux global est réparti à parts

égales entre employeur et salarié, l’État prenant en charge une quote-part pour certains risques spécifiques (maternité,

prestations familiales). L’assiette de cotisation correspond à la rémunération brute, plafonnée à cinq fois le salaire social

minimum non qualifié (art. 168, 170, 171 CSS).

Assurance pension : Cotisations réparties à parts égales entre employeur, salarié et État, chaque partie supportant un

tiers du taux légal. L’assiette de cotisation est identique à celle de l’assurance maladie (art. 180, 181, 182 CSS).

Assurance accident : Cotisation intégralement à la charge de l’employeur. Le taux est déterminé annuellement par la

Mutualité des employeurs, en fonction du risque professionnel de l’entreprise. L’assiette de cotisation est la même que

pour les autres branches (art. 95 à 99 CSS).

Assurance dépendance : Cotisation à la charge de l’assuré (salarié ou indépendant), fixée à 1,4 % de la rémunération

brute, sans plafond. Les bénéficiaires d’une pension ou d’un revenu de remplacement sont également redevables de cette

cotisation (art. 271 à 273 CSS).

Assurance chômage : Cotisations partagées entre employeur et salarié, chacun supportant 50 % du taux légal. L’assiette

de cotisation est la rémunération brute, plafonnée à cinq fois le salaire social minimum non qualifié (art. L.521-1 à L.521-5

Code du travail).

Les cotisations sont prélevées mensuellement par l’employeur et reversées au CCSS, qui les répartit entre les

différentes caisses gestionnaires. Les indépendants effectuent leurs versements selon des modalités spécifiques

prévues par le Code de la sécurité sociale.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de vérifier régulièrement la conformité des déclarations et des versements de

cotisations auprès du CCSS, notamment lors de toute modification de la situation des salariés (changement de statut,

augmentation de salaire, etc.).

Une attention particulière doit être portée à la correcte identification des assiettes de cotisation, à l’application des

plafonds légaux et à la prise en compte des taux actualisés publiés chaque année par voie réglementaire. Les

entreprises doivent adapter leurs systèmes de paie en conséquence et conserver une documentation traçable des

déclarations et paiements.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_521-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_521-5
https://ccss.public.lu/
https://ccss.public.lu/


En cas de doute, il est conseillé de solliciter un avis auprès du CCSS ou d’un conseil spécialisé afin d’éviter tout

redressement ou sanction. L’encadrement humain des processus de paie et de déclaration reste indispensable,

même en cas d’automatisation partielle.

Cadre juridique

Référence Objet

CSS, art. 1-7 Assujettissement

CSS, art. 95-99 Assurance accident

CSS, art. 168, 170, 171 Assurance maladie-maternité

CSS, art. 180-182 Assurance pension

CSS, art. 271-273 Assurance dépendance

Code du travail, art. L.521-1 à L.521-5 Assurance chômage

Loi modifiée du 13 mai 2008 Code de la sécurité sociale

Règlements grand-ducaux Taux de cotisation et modalités de recouvrement

Circulaires du CCSS Modalités d’application, taux et plafonds annuels

Jurisprudence Cour supérieure de justice Règles d’assujettissement et calcul des cotisations

Un contrôle interne rigoureux des bases de calcul, des taux appliqués et de la traçabilité des déclarations permet de limiter les risques

de redressement lors d’un contrôle du CCSS ou de l’Inspection générale de la sécurité sociale. L’égalité de traitement et

l’encadrement humain des processus restent des obligations légales implicites.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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